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L e  r é f é r e n t i e l  r e s t a u r a t i o n ,  
q u ’ e s t - c e  q u e  c ’ e s t  ?

Le temps du repas est un moment fort de la journée. Il est synonyme de plaisir, de partage

et convivialité. Il doit donc être appréhendé en ayant pour objectif d’atteindre une

harmonie entre plaisir de la table et équilibre alimentaire en toute sécurité sanitaire et

environnementale.

● Si l’alimentation est facteur de bonne ou de mauvaise santé, elle l’est tout autant pour

les personnes qui, du fait de pathologies variées, ont besoin de textures ou

alimentations adaptées.

Partant de ces constats, Sodexo souhaite, en partenariat avec l’association AAPEI Epanou et

sur la base du projet d’établissement, établir une charte des bonnes pratiques qui place la

personne en situation de handicap au cœur d’une démarche inclusive. Ce projet s’inscrit

dans une démarche d’amélioration continue.

● Les engagements pris vis-à-vis des personnes en situations de handicap font l’objet des

différents points de références détaillés dans ce référentiel.
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Q u e l s  s o n t  l e s  o b j e c t i f s  d e  c e  
r é f é r e n t i e l  ?  

La restauration collective des établissements médico-sociaux est à la croisée des chemins.

En effet, l'alimentation y présente deux aspects complémentaires :

● Un aspect "plaisir", c'est-à-dire une fonction de confort, d'accueil et d'éducation autour
des notions de sociabilité, convivialité, bien-être…

● Un aspect "nutrition", c'est-à-dire une fonction médicale et thérapeutique contribuant
directement à la santé des personnes accompagnées.

Longtemps traitée comme une restauration collective standardisée, la prise en charge
alimentaire des personnes en situation de handicap doit désormais être abordée de manière
spécifique, en tenant compte de ces deux aspects de manière équilibrée.

Pour répondre aux différents enjeux que cela implique, L’association AAPEI Epanou et Sodexo
ont souhaité réaliser un référentiel restauration spécifique. Ce document vise à formaliser et
faire évoluer, de manière régulière, les critères inhérents à la prestation d'une cuisine
diversifiée, responsable et sécurisée mais également adaptée aux spécificités nutritionnelles
et aux capacités de chaque personne accueillie.

Cette démarche concerne l'ensemble des professionnels (salariés AAPEI Epanou et Sodexo)
chargés de concevoir, fabriquer et distribuer les repas pour les convives et qui, à travers leurs
fonctions, participent à la qualité et à la sécurité des prestations.
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O 1 :  L e s  e s s e n t i e l s  p o u r  b i e n  
m a n g e r

Le CNA (Conseil National de l’Alimentation) conseille les durées optimales de services
suivantes:

● 30 minutes pour le petit déjeuner, pas après 8h00

● 1 heure pour le déjeuner, aux alentours de 12H00

● 20 minutes pour le goûter, pas après 15H30

● 45 minutes pour le dîner, pas avant 18h00

Le PNNS (Plan National Nutrition Santé) recommande :

● Un temps minimum entre chaque repas de 3 heures

● Une période de jeûne nocturne inférieure à 12 heures (pour éviter une
hypoglycémie trop marquée au réveil)

L e  r y t h m e

On appelle variété alimentaire, la consommation journalière, hebdomadaire et saisonnière
d’aliments différents au sein d’une même catégorie.

● Pour chaque plat, il est préconisé de varier les catégories d’aliments. Exemples de
variété en entrée : charcuteries, crudités, cuidités, etc.

● Pour chaque catégorie d’aliments, il est nécessaire de varier le produit principal.
Exemples de variété dans les crudités : varier salades, carottes, tomates, etc.

L a  v a r i é t é
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L’équilibre alimentaire s’établit sur la semaine (donnée du PNNS4) .
• Nous proposons des repas équilibrés chaque jour.
Le plateau représentatif de cet équilibre serait le suivant :

La cuisine produit un seul grammage (E), c’est au moment de 
la répartition dans l’assiette que l’on adapte les quantités en 
fonction du convive.
Les grammages servis doivent être adaptés à la population 
accueillie et à ses besoins, en général :
• B: Les enfants et adultes vieillissants
• C: Les adultes inactifs
• D: Les adultes actifs et adolescents
• E: Les adultes au travail

L ’ é q u i l i b r e

Féculents

Légumes

Viande

O 1 :  L e s  e s s e n t i e l s  p o u r  b i e n  
m a n g e r  

Depuis 2019, le PNNS 4 énonce clairement le lien entre l’alimentation et l’activité physique
pour garantir une bonne santé. C’est ainsi qu’il recommande de pratiquer au moins 30
minutes d’activités dynamiques par jour pour les adultes.

L ’ a c t i v i t é  p h y s i q u e

Le saviez vous :  Activité physique ≠ sport
L’activité physique c’est tout mouvement corporel produit par les muscles squelettiques qui 

entraîne une dépense énergétique.

L’eau est essentielle à la vie, il faut boire avant d’avoir soif !
Il est recommandé de consommer au moins 1,5L d’eau par jour (2L par jour en cas de fièvre
ou de canicule).

L ’ h y d r a t a t i o n

15 cl

1,5L = 10 verres d’eauINDICE



Septembre 2023

À noter :
L’équilibre alimentaire est défini en quantité et en qualité par le PNNS et l’ANSES.

O 2  :  N u t r i t i o n  e t  m e n u s

● Allier plaisir de la table et équilibre alimentaire

● Adapter les menus aux préférences alimentaires des personnes accueillies

● Favoriser le fait maison et les produits bruts, frais, locaux et qualitatifs

● Respecter les recommandations nationales

O b j e c t i f s

I d e n t i t é  c u l i n a i r e

Plan 
alimentaire 

sur 5 
semaines 
(conforme 

PNNS)

1 repas à thème 
par mois

4 cycles de 
menus pour 

4 saisons 2 recettes 
végétariennes 
par semaine

Des recettes 
traditionnelles 

de saison

Repas améliorés 
le dimanche

Des recettes anti 
gaspillage et des 
produits à faible 

impact 
environnemental 

en lien avec le 
volet RSO du 

projet associatif
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O 2  :  N u t r i t i o n  e t  m e n u s

C o m m e n t  s o n t  c r é é s  l e s  m e n u s  ?

Lancement de l’enquête de 
satisfaction des chefs sur le 

cycle passé

Commission culinaire : 
Elaboration des nouveaux 
menus (diététiciens, chefs, 

conseillé culinaire)

Création de nouvelles 
recettes par un conseiller 

culinaire

Tests des recettes par des 
chefs ambassadeurs

Création du menu par une 
diététicienne-nutritionnisteCommission menus Sodexo : 

Validation du menu standard

Chiffrage nutritionnel des menus
(diététicienne)

Adaptation et validation des menus 
par la Cheffe de cuisine en 

concertation avec son équipe et le 
référent Sodexo

Démarrage du menu

J-4 
mois

J-2 
mois

J0

J- 6 mois
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O 2  :  N u t r i t i o n  e t  m e n u s

U n  e x e m p l e  d e  m e n u s  a u t o m n e
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O 2 :  N u t r i t i o n  e t  m e n u s

Celles-ci sont l’occasion pour la personne accueillie de partager un moment convivial avec
le reste des résidents et le personnel de l’AAPEI Epanou, tout en favorisant l’autonomie.

A n i m a t i o n s  e n  l i e n  a v e c  l e  r e p a s
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L’importance de la communication :
Les repas à thème sont communiqués un mois à l’avance aux structures.

Un programme personnalisé de 4 repas à thème choisi par an. 
Il est déterminé en fonction des retours de commissions menus et restauration.
Les équipes éducatives s’impliquent dans ce projet.

Un menu festif par trimestre. 
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O 3 :  Pe t i t - d é j e u n e r  e t  g o û t e r

Il représente idéalement 20% de l’apport énergétique

journalier.

Un petit déjeuner recommandé se compose généralement de :

● Une boisson chaude plus ou moins sucrée ou édulcorée

(café, thé, lait ou chocolat)

● Un féculent (pain, biscotte ou équivalent)

● Un laitage ou fromage

● Un fruit cru ou cuit

● Un produit sucré : beurre et confiture ou miel

P e t i t - d é j e u n e r  r e c o m m a n d é
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L’intérêt du petit-déjeuner : 
La nuit, le corps utilise toute l’énergie disponible pour les fonctions vitales mais aussi rêver et 

bouger. 
Le petit déjeuner est essentiel pour apporter l’énergie nécessaire aux activités de la journée: 

marcher, réfléchir, parler, bouger, travailler.

G o û t e r  r e c o m m a n d é

Le goûter peut représenter 5 à 10% de l’apport énergétique
total. Il est totalement facultatif pour les adultes et peut-être
vu comme une pause hydratation.
Une boisson chaude ou froide.

§ +/- au choix un biscuit, compote, laitage, fruit….

À retenir : 
Tous les produits du petit déjeuner et du goûter sont distribués par la cuisine centrale, vous 

pouvez les commander .

Et si on ne petit-déjeune pas ? 
On grignote en journée. On 
manque de concentration, 

d’énergie, de compréhension 
mais aussi la tête qui tourne, 
de la fatigue et des vertiges
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O 4 :  A l i m e n t a t i o n s  t h é r a p e u t i q u e s

La prescription médicale de l’alimentation thérapeutique du diabétique a évolué.
Une alimentation équilibrée, basée sur les recommandations du PNNS4 suffit à maintenir la
glycémie = PROPOSITION DES MENUS « NORMAUX » EQUILIBRES

+
Contrôle des quantités de sucre sans l’exclure et un apport de glucides régulier et à heures fixes

+
Association d’un légume et féculent à chaque repas

+/-
Diminution des quantités servies en cas d’objectif de perte ou stabilisation du poids

D i a b é t i q u e

Cette alimentation thérapeutique, mise en place sous prescription médicale se base sur
une diminution des apports caloriques. La restriction stricte en lipides n’étant
recommandée que dans certains cas (Hypertriglycéridémie majeure, épanchement
chyleux et NASH), sont application se fera de la manière suivante :
● Les repas seront les mêmes que les menus normaux, mais les grammages seront

inférieurs et à adapter sur les établissements.
Ceci afin d’éviter la frustration et la dénutrition.

H y p o c a l o r i q u e  
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SANS GLUTEN :
• En cas de maladie cœliaque
• Pour but anti-inflammatoire
• Régime d’exclusion et donc

peut se trouver être restrictif

PAUVRE EN FIBRES :
• Permet de préserver le confort

digestif
• 15 à 20 g/j
• Mise en place provisoire

D ’ a u t r e s  a l i m e n t a t i o n s  t h é r a p e u t i q u e s

RICHE EN FIBRES :
• Permet de préserver le confort

digestif
• Les menus apportent déjà une

quantité suffisante de fibres,
possibilité de complémentations

SANS SEL :
• En cas de problèmes rénaux
• Ne pas aller en dessous de 5g

de sel par jour
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Important : 
Les alimentations thérapeutiques sont réalisées uniquement sur prescription médicale, à 

renouveler régulièrement.

Il faut noter que les non-goûts ne peuvent pas être pris en compte par la cuisine. Que ce soit 
d’un point de vue de mise en œuvre ou d’organisation. 

O 4 :  A l i m e n t a t i o n s  t h é r a p e u t i q u e s

L e s  t r o u b l e s  d i g e s t i f s ,  q u e l q u e s  
a s t u c e s

En cas de constipation nous pouvons mettre en place une alimentation riche en fibres :

- Proposer fruits et légumes à chaque repas

- Rajouter une collation riche en fibres ( avec de la compote de fruit type pruneau, du pain
complet…)

- Veiller à une bonne hydratation du résident (viser les 1,5L d’eau par jour) voir utiliser de
l’eau d’Hépar

À l’inverse, en cas de diarrhée, l’alimentation pauvre en fibres sera recommandée :

- Limiter les fruits et les légumes pendant 2 ou 3 jours, ainsi que les produits complets

- Garantir une bonne hydratation (pour contrer la perte d’eau due à la diarrhée)

14

À savoir : 
L’activité physique est un bon moyen de stabiliser son transit.

D’ailleurs, d’autres indicateurs peuvent influencer le transit tels que les traitements médicaux, les 
épaississants, ou le stress…

L e s  n o n - g o û t s
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O 5 :  Te x t u r e s  a d a p t é e s
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Chaque convive, quel que soit son niveau d’autonomie, doit pouvoir manger de tout dans des
quantités suffisantes et adaptées. Les repas en textures adaptées doivent être de qualité et de
quantité équivalentes aux résidents bénéficiant d’un repas dit à texture « normale ».

DESCRIPTION

Le choix d’une texture se fait de manière pluridisciplinaire. Une prescription médicale est
même nécessaire pour la mise en place des textures mixées et de l’eau gélifiée.

La formation à ces textures adaptées est nécessaire pour l’équipe, et ce à chaque mise à jour des
pratiques et nouvelles embauches.

Le guide de L’IDDSI est le document de référence en matières de textures.

Il permet d’uniformiser le discours et d’obtenir des textures qualitatives, adaptées aux
capacités des usagers et surtout sans risques pour celui-ci.
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A 1 :  L e s  a p p r o v i s i o n n e m e n t s
r e s p o n s a b l e s

F o n c t i o n n e m e n t
2 piliers

1 équipe d’experts nationaux 1 agence régionale

● Référencement de produits
● Suivi fournisseurs
● Cahier des charges : normes hygiène,

traçabilité

● Création de partenariats locaux
● Forte connaissance du terroir

17

L e s  I n c o n t o u r n a b l e s

● 100% des fournisseurs ont signé la charte de bien-être animal
● Engagement dans la pêche responsable (label MSC)
● Traçabilité de 100% des produits
● Les crudités sont réalisées uniquement avec des légumes bruts, frais
● Desserts operculés et produits de 4ème et 5ème gammes limités

Pour servir des produits en pleine maturité, il est important de respecter les périodes de
production des fruits et légumes frais. Suivre ces périodes permettent d’obtenir des produits
avec une qualité nutritionnelle optimum.

S’appuyant sur le PNNS 4, l’action Manger Bouger du gouvernement propose des calendrier
de saison.

L e s  s a i s o n s

● Aucune espèce de poisson menacée dans nos menus
● Pas d’OGM, pas de desserts en poudre, pas de pommes de terre sous vide, de

potage en brique ou de vinaigrette industrielle
● Les fruits et légumes en contre saison
● Les pâtisseries salées ou sucrées prêtes à l’emploi

L e s  I n t e r d i t s
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A 1 :  L e s  a p p r o v i s i o n n e m e n t s  
r e s p o n s a b l e s
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A 1 :  L e s  a p p r o v i s i o n n e m e n t s  
r e s p o n s a b l e s
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A 2 :  P r o d u c t i o n s  d e  n o t r e  
R é g i o n

L e s  p r o d u c t i o n s  d e  n o t r e  R é g i o n
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Voir pour que cela soit lisible ou mettre des 
pictogrammes des produits +++

Produits laitiers

Vin

Viande et œuf

Olives

Fruits et légumes

Autres
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A 2 :  L e s  m a r q u e u r s  p o u r  A A P E I  
E p a n o u

D é p l o i e m e n t  E G A L I M  à  v e n i r  e n  2 0 2 4
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62% de Produits 
en circuits courts

Produits locaux
29%

Produits frais
48%

Les établissements s’inscrivent petit à petit dans le projet Egalim.
Ce projet consiste à proposer aux consommateurs progressivement :
● 30% des matières premières labélisées (AOP, AOC, LR)
● 20% des matières premières BIO

L e s  a p p r o v i s i o n n e m e n t s  e n  2 0 2 3

Viandes et 
charcuteries   

100% Françaises 
(hors spécialités 

étrangères)

57% de bœuf et 
veau Français, 

52% de volailles 
Françaises

100% Laitages 
Français

83% de porc 
Français

2% de Produits 
BIO*

6% de Produits 
sous signe de 

qualité* et 21 % 
d’achats 

responsables (MSC)

Le saviez vous : 
LOCAL = produit dont le lieu de production est situé dans la Région administrative de l’établissement.

CIRCUIT COURT = Quand il y a un seul intermédiaire entre le point de production et le point de 
consommation.

O b j e c t i f s L a b e l s B i o Q u a n d
20% EGALIM 7% 5% 2024



Septembre 2023

A 2 :  L e s  m a r q u e u r s  p o u r  A A P E I  
E p a n o u

P r o v e n a n c e  d e s  p r o d u i t s  s o u s  s i g n e s  d e  
q u a l i t é

22

Le saviez vous : 
Vous pouvez extraire le taux de vos achats locaux, bio et sous signes de qualité de manière 

mensuelle.

Viandes:
Ø Viandes Régionales 
Ø Pèche durable interdisant 

les espèces menacées

Pain local bio frais

Produits laitiers :
Ø Yaourts natures BIO et locaux
Ø Fromages AOP régionaux : Reblochon, Tomme, Beaufort, Abondance

Fruits et légumes: 
Ø Fruits et légumes frais de saisons
Ø Compotes BIO
Ø Les légumes locaux en saison

Compotes de fruits: Thomas 
le Prince part la Bio d’ici 
Vallières 

Fromages: Coopérative le 
Farto,Thônes

Laitages: Ferme du cret joli 
part la Bio d’ici, Minzier

Fromages: Fromagerie 
Pochat et fils, Annecy

Projection 
2024



Qua l i té ,  hyg iène  
e t  
déve loppement  
du rab le
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Q 1 :  Vo t r e  o f f r e  d ’ a c c o m p a g n e m e n t
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Q u i  t r a v a i l l e  e n  c u i s i n e  p o u r  v o u s  
r e s t a u r e r ?

Intégrer support envoyé par Maria
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Q 1 :  Vo t r e  o f f r e  d ’ a c c o m p a g n e m e n t

Frederic Broisin 

25

§ Il aide à l’amélioration continue du niveau d’hygiène
sur la cuisine centrale et les sites satellites

§ Il conseille sur la loi EGALIM
§ Il aide à la communication sur la cuisine centrale
§ Accompagnement sur la sécurité

Et en équipe avec le service technique
§ Formation des équipes clients sur les outils
§ Evolution du catalogue produits
§ Suivre les indicateurs de performance
§ Facturation et traitement des non

conformités qualitatives et quantitatives
§ Alertes alimentaires

En assistance technique
3,5 jours par semaine
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Q 2 :  H y g i è n e
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Q u e l l e s  b o n n e s  p r a t i q u e s ?

L e s  s u p p o r t s

Information : 
Nous avons pour objectif d’atteindre au minimum 80% de conformité sur l’audit hygiène.

Les contrôles 

Audit Hygiène 1 fois par semestre

Audit locaux matériel circuits 1 fois par an

Prélèvement de surface 1 fois par mois (2 prélèvements)

Prélèvement alimentaire 1 fois par mois (3 prélèvements)

DDPP Tous les trois ans environ

Suivi interne sur cuisine satellites 1 fois par an

Le Plan de maitrise sanitaire détermine l’ensemble des bonnes pratiques d’hygiène à
appliquer à tous les stades de la chaine de production. Il est basé sur les recommandations
nationales officielles.

A chaque thème est associé un niveau de vigilance, des bonnes pratiques et un ou plusieurs
documents d’enregistrements.

Ces règles doivent être appliquées par tous au quotidien et font l’objet de contrôles.

F o r m a t i o n  d e s  é q u i p e s

Les équipes sur les cuisines satellites et sur la cuisine centrale sont formées 1 fois par an
aux bonnes pratiques d’hygiène en cuisine.
Les équipes sur la cuisine centrale sont formées 1 fois par mois sous forme de 5 minutes
qualité.
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Q 2 :  Fo r m a t i o n  c o n t i n u e  d e s  
u s a g e r s

«  à  l a  d é c o u v e r t e  d e  l a  r e s t a u r a t i o n »

27

DESCRIPTION

C’est une formation numérique et interactive pour apprendre les métiers de la cuisine à
destination des travailleurs handicapés.
Notre objectif est donc d’augmenter les savoirs faire professionnel 
de chaque travailleur, c’est-à-dire :

1. D’améliorer la maitrise de son poste, d’augmenter 
2. le périmètre de responsabilité de chacun
3. De favoriser la poly compétence

Cette formation reprends le principe de l’accompagnement inclusif. Elle est co-construite avec
l’ADAPT et repose ainsi sur 3 principes :

1. Les technologies numériques et l’interactivité 
2. La co-animation professionnel Sodexo / moniteur : Sodexo a le savoir faire des

métiers de la cuisine, les moniteurs ont le savoir faire de l’accompagnement
3. Des sessions courtes et hebdomadaires : des sessions de 30 min de cours 

interactif  

PRINCIPES

CONTENU

5 modules de formation, 16 sessions (à moduler en fonction du rythme d’apprentissage du
groupe) :
● 3 modules de base obligatoires pour travailler en cuisine : La connaissance de la cuisine,

hygiène, sécurité et éco-gestes
● 2 modules d’approfondissement : magasinage, légumerie

Valorisation : 
1 passeport de formation à remplir après chaque séance + un diplôme

Un outil efficace dans les démarches de reconnaissance et validation des acquis

Site concerné Fréquence conseillée Durée de l’atelier

Cuisine centrale 16 séances 40 minutes

Projection 
2025



Septembre 2023

Q 3 :  M e s u r e  d e  l a  s a t i s f a c t i o n

Dans son quotidien, chacun de nous est amené à donner son avis. Donner son avis c’est être
reconnu en tant qu’individu. Mesurer la satisfaction des convives est un excellent levier
d’amélioration de la qualité de la prestation. La mesure de la satisfaction doit être accessible
à tous.

DESCRIPTION

PROCEDURE
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1. Annonce de l’enquête par une affiche
2. Enquête en 2 temps, pour tous (Identification des

capacités de chacun et questionnaire délivré)
3. Affichage des résultats immédiatement après, suivi

d’un échange
4. Mise en œuvre du plan d’action et planification des

prochaines enquêtes

L e s  e n q u ê t e s  ( 1 / 2 ) Projection 
2024
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Q 3 :  M e s u r e  d e  l a  s a t i s f a c t i o n

3 modes d’expression en fonction de l’autonomie de chacun et des capacités de réponse :

● Autonome (le convive peut répondre seul à l’enquête)
● Accompagnée (le convive à besoin d’aide pour répondre)
● Personnalisée (la satisfaction est évaluée par l’accompagnant sur base d’observations

extérieures: sourire, signes, consommation de l’assiette…)

7 questions avec possibilité de saisir les verbatims des convives :

● 1 question sur les quantités
● 1 question sur la satisfaction générale
● 5 questions portant sur la satisfaction plat par plat

L e s  e n q u ê t e s  ( 2 / 2 )
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Sites concernés Fréquence conseillée

Tous 1 fois tous les deux ans 

LES BÉNÉFICES POUR VOTRE ASSOCIATION:

• Amélioration continue
• Indicateur de Qualité de Vie
• Démarche d’expression valorisable dans les audits 

internes et externes

Projection 
2024
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Q 4 :  L u t t o n s  c o n t r e  l e  g a s p i l l a g e  
a l i m e n t a i r e

Première étape de la lutte contre le gaspillage alimentaire, la pesée des déchets permet
d’estimer notre gaspillage alimentaire et d’élaborer un plan d’actions pour limiter ces déchets.

C’est un projet collaboratif qui met en jeux tous les acteurs de la restauration.

DESCRIPTION

PROCEDURE

1
Mesurer : 

Mettre en place 
des pesées 

quotidiennes sur 
le site

Analyser et agir :
Identifier ensemble les 

sources 
de gaspillage et définir 

des actions

Communiquer :
Afficher les résultats 

et communiquer 
auprès des convives 

et des familles

2 3

Le saviez vous : 
3,4 milliards de repas servis/ an en restauration collective

100 à 170g  de nourriture gaspillée par personne et par repas
540 000 tonnes de nourriture jetée chaque année

30

Les pesées doivent être réalisées sur les poste de production de
déchets suivants (en fonction du site) :
● Stockage
● Production (chaude, froide, légumerie)
● Distribution (nourriture présentée au self et non servie)
● Plonge (retours plateaux)
● Pain

Pistes sur les causes du gaspillage alimentaire :
● DLC dépassées, effectifs, surproduction, erreur recette,

fiche recette non adaptée, défaut de respect du PMS,
problème d’équipements ou matériels…

Sites concernés Fréquence 
conseillée

Durée de l’enquête Quand

Cuisine centrale 1 fois par an 2 mois 2023

Des outils de pesées et 
d’enregistrements

Un kit de communication
Un outil d’analyse de 

données
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Q 4 :  A u t r e s  a c t i o n s  d é v e l o p p e m e n t  
d u r a b l e
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S 1 :  L e s  r e p a s  s u r  A A P E I  E p a n o u

C h a i n e  d e  p r o d u c t i o n

33

Achat des matières premières
Préparation

Cuisson

Refroidissement 
(de +63°C à -10°C en 

< 2H)

Réception

Stockage à 3°C

Remise en 
température

Service

Plonge et 
nettoyage

Dressage

REGLEMENTATION:

Les plats froids doivent être présentés à la
consommation à une température ≤ +4°C.

Les plats chauds doivent être présentés à la
consommation à une température > +63°C.

Remarque : 
La température des plats sont à adapter aux 

exigences réglementaires.

La cuisson ne concerne que 
les préparations chaudes

Livraison
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S 2 :  C o m m u n i c a t i o n

C o m m i s s i o n  m e n u
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C’est une structure pluridisciplinaire permettant de communiquer autour de

l’alimentation et de valider les menus de l’établissement.

Objectifs:

● Permettre aux consommateurs (résidents, membres du personnel…) et aux

représentants du personnel de chaque établissement de s’exprimer sur la qualité et la

quantité de l’alimentation.

● Valider les menus de la période à venir en tenant compte de la satisfaction des

besoins des résidents, des goûts de chacun, de l’équilibre nutritionnel, du plan

alimentaire, de la faisabilité en cuisine et du coût.

● Valider les animations

● Faire un point de suivi sur les engagements

Sites concernés Fréquence conseillée Participants

Tous 1 fois par an
inter établissements

Directions des 
établissements et 

interlocuteurs qualité + 
Responsables restauration + 

usagers

Ci-joint un exemple de support 
utilisé pour recueillir l’avis des 

bénéficiaires : 
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S 2 :  C o m m u n i c a t i o n

O u t i l s  d e  c o m m u n i c a t i o n
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L e t t r e  N u t r i t i o n

R é f é r e n t i e l  R e s t a u r a t i o n  e t  s e r v i c e s
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S 3 :  E c h a n g e s  e t  r e p o r t i n g

Pour garantir le respect de nos engagements et faire un point à date sur la mise en
œuvre de ceux-ci, nous vous proposons un bilan annuel que nous appelons « Nos
engagements à vos côtés ».

Ce bilan sera l’occasion d’aborder
ensemble les points suivants:
● Les engagements contractuels
● Le référentiel restauration

Et notamment tous les sujets qui
touchent à notre partenariat:
● Ressources humaines
● Collaboration
● Matériel
● Hygiène et SST
● Nutrition et approvisionnements
● Vivre ensemble
● …

N o s  E n g a g e m e n t s  à  v o s  c ô t é s  ( N E A V C )
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C V S

Nous vous aidons à préparer vos CVS notamment sur les sujets liés à la restauration.
Cela permet une visibilité sur le sujet de la restauration auprès des convives, des familles…
L’ordre du jour sera déterminé en amont de ces CVS.

Personnes concernées Fréquence conseillée

CODIR 1 fois par an
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